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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Professions sociales
Question écrite n° 12371

Texte de la question

M Jean Rigaud attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
l'inquietude de la Federation nationale des comites d'entente et de liaison des centres de formation des
travailleurs sociaux, face a la politique de l'Etat en matiere de formation des travailleurs sociaux. L'augmentation
des subventions pour l'annee 1989 est de + 0,58 p 100 par rapport a l'annee precedente, ce qui equivaut a une
regression des credits budgetaires. Or les subventions attribuees depuis plusieurs annees aux centres, ne
permettent plus de couvrir la part des charges de personnel dans les budgets de fonctionnement, ce qui entraine
un risque de licenciement. Il lui demande donc de preciser s'il envisage d'augmenter l'an prochain les credits
publics consacres a la formation des travailleurs sociaux.

Texte de la réponse

Reponse. - Le budget de l'Etat a fait l'objet en 1989 d'une regulation budgetaire destinee a garantir la necessaire
maitrise des depenses publiques. Le Gouvernement a neanmoins decide de maintenir au niveau prevu par la loi
de finances initiale pour 1989 les credits inscrits au budget du ministere de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale pour les centres de formation des travailleurs sociaux. Les directions regionales des affaires
sanitaires et sociales vont donc disposer de la totalite des enveloppes de credits initialement prevues pour les
centres de formation de leur region. Par ailleurs, une actualisation qui permettra d'assurer le fonctionnement de
ces ecoles dans des conditions normales sera proposee dans le projet de loi de finances pour 1990.
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